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ARTICLE PREMIER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

" Une région est constituée des régions Alsace, Lorraine et Franche-Comté."

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fusion de la région de Franche Comté avec l’Alsace et la Lorraine mettra en valeur l’axe Rhin-
Rhône plutôt que la liaison avec Paris. La fusion de la Franche Comté et de la Bourgogne a 
l’inconvénient de fusionner deux régions très étendues (près du dixième de la France) peu peuplées 
et relativement pauvres. Cette réunion mettrait la nouvelle région en bas du classement juste avant 
la Corse. Les deux chefs-lieux de région, de surcroît, ne sont pas des métropoles. Pour une région 
qui de Sens à Belfort s’étire sur près de 500 Km, aucune de ces deux villes ne pourrait s’imposer 
comme une véritable capitale.

La Franche Comté est séparée de la Bourgogne depuis le XIe siècle. Besançon a été longtemps ville 
impériale. Dole a été la capitale de la Comté à l’époque espagnole. Montbéliard était Würtemberg et 
Belfort en Alsace jusqu’en 1871.

La réunion de l’Alsace, de la Lorraine et de la Franche Comté constituera une région puissante, 
frontalière de l’Allemagne et de la Suisse. Il serait plus naturel de fusionner la Bourgogne soit avec 
la région de Champagne-Ardenne, reconstituant ainsi l’axe Sud-Nord du Grand Duché d’Occident, 
soit pour des raisons économiques avec la Région Rhône-Alpes. Dans ce cas l’Auvergne 
deviendrait un môle de regroupement pour le Limousin et une partie de la région Centre.


